Intervention d’Alain Outreman, Président de l’Obusass
Vendredi 12 juin 2009
Mesdames,  Messieurs,

Au nom du bureau de l’Observatoire des Usagers de l’Assainissement avec à mes cotés Daniel Marcovitch, Vice Président et Karina Kellner, Secrétaire Générale,  je vous remercie de votre présence à cette conférence de presse.
Je tiens à saluer  la présence de personnalités et d’organisations. Mesdames et Messieurs les Parlementaires, les Elus, les représentants d’institutions,  d’associations caritatives, familiales, de locataires et de consommateurs, les représentants des industriels de l’eau, les universitaires et chercheurs.  Je tiens à excuser notamment l’absence de Mr Henri Smets et Mr Guirkinger, Président de la Lyonnaise des Eaux. 
Je remercie tout particulièrement Maurice Ouzoulias, Président du Siaap, d’avoir eu la gentillesse de nous accueillir dans ses locaux et qui comme d’autres acteurs essentiels est intéressé au thème qui a motivé notre prise d’initiative aujourd’hui : comment mettre en œuvre le droit à l’eau pour les plus démunis ?
Je voudrais saluer le travail très important qui a été réalisé par Daniel Marcovitch, Conseiller de Paris, Vice Président du Comité National de l’Eau et Karina Kellner et qui aboutit aux propositions qui vous seront communiquées dans quelques instants. 

Avant de donner la parole à Karina Kellner, qui déclinera les modalités de mise en œuvre d’un nouveau dispositif, je souhaiterais rappeler quelques éléments de contexte.
Pour vous qui découvrez peut-être notre association, je voudrais rappeler que l’OBUSASS est une association 1901 créée depuis 2006, qui se veut utile pour le débat citoyen et pour animer les grands enjeux de l’eau et de l’assainissement. 
C’est donc tout naturellement et pour jouer complètement notre rôle, que nous avons décidé d’apporter une contribution à propos du débat engagé sur la « tarification sociale de l’eau » que nous nommons plus justement parce qu’il s’agit de cela,  la reconnaissance  et la mise en œuvre du droit à l’eau pour les plus démunis. 
C’est ainsi que depuis février, nous avons engagé un travail d’écoute et d’échange avec de nombreux partenaires d’ailleurs présents ce matin et construit au fur et à mesure les propositions que nous rendons publiques aujourd’hui. 
Merci à toutes celles et tous ceux qui ont pris le temps de l’écoute, du  dialogue, de la confrontation d’opinion avec nous et dont les comptes-rendus des auditions (une trentaine) seront communiqués ultérieurement avec la validation de chacun d’eux, dans un document synthèse à l’issue de notre travail d’auditions.
Souvent évoquée depuis près de 20 ans, et relayée par divers acteurs, « la tarification sociale de l’eau » n’est aujourd’hui pas mise en œuvre. 
En fait,  la mise en œuvre concrète du droit à l’eau fait figure de parent pauvre dans notre pays. 
La solidarité s’exerce aujourd’hui exclusivement dans une vision curative, par les Fonds de Solidarité Logement et  il a fallu attendre la loi d’Aout 2004, pour  intégrer officiellement  la prise en charge des impayés d’eau. 
De l’avis de nombreux acteurs, le dispositif actuel ne répond en rien à l’effort qui devrait être fait en direction des familles les plus pauvres. Rappelons qu’en Ile de France, il y a 395 000 allocataires des minima-sociaux.
Comment donc parler de « conditions économiquement acceptables », comme le précise la LEMA,  quand le poids de la charge d’eau représente en Ile de France parfois près de 10 % des ressources pour certaines familles aux minima-sociaux ?  
C’est une question d’urgence sociale ! Et vous le verrez, l’étude que nous vous présentons est éloquente.

C’est avant tout le constat de ces inégalités et de leurs nécessaires corrections qui a guidé le travail que nous avons entrepris et la nécessité de mise en œuvre de mesures immédiates pour faire baisser très concrètement le poids de la facture d’eau dans le budget de ces familles.

Par nos propositions, nous voulons concourir à une réponse efficace, équitable et crédible, dont la mise en œuvre peut être enfin rendue possible au travers de la création d’une allocation eau versée par les Caisses d’Allocations Familiales avec de nouveaux modes de financement qui assurent à la fois la solidarité territoriale et régionale mais aussi le devoir de tous de solidarité nationale.
Dans cette période de crise profonde, d’immenses attentes s’expriment qui ne peuvent justifier le retard déjà pris dans ce domaine et qui devrait encourager les initiatives politiques. 
C’est tout l’enjeu de la construction d’un nouveau projet de loi pour la mise en œuvre du droit à l’eau auquel l’OBUSASS souhaite contribuer. 
Je me réjouis que ce débat revienne au devant de la scène et j’ai noté la proposition de loi de Mr Cambon, Sénateur Maire, Vice Président du SEDIF relative « à la solidarité des communes dans le domaine de l’alimentation en eau et de l’assainissement des particuliers » 
Notre Observatoire a d’ailleurs sollicité une rencontre avec l’ensemble des groupes parlementaires. Nous serons également reçus par Martin Hirsch, Haut Commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, le 1er juillet prochain et auditionné par le Comité National de l’Eau dans les prochains jours.
Si personne ne conteste que l’eau a un coût du fait des investissements importants nécessaires à sa distribution, sa collecte et son traitement, et à la mise en œuvre des nouvelles directives européennes, le prix à payer global du m3 pour l’usager avec l’ensemble des taxes, est de plus en plus élevé au point que les inégalités sociales et territoriales sont devenues insupportables.

Or, le principe que « l’eau paie l’eau » fait hélas supporter aux seuls usagers, le poids de la mise en œuvre de ces mesures. 
Finalement est-ce donc aux usagers de l’eau et aux seules collectivités d’assumer le financement de la solidarité vis-à-vis des plus démunis ou doit-on repenser les principes de nouveaux  financements pour garantir une véritable solidarité nationale ?

Dans l’immédiat et au-delà du législateur qui devra répondre à ces questions, notre Observatoire vous livre donc ses propositions.
Merci de votre attention et je passe la parole à Karina Kellner.
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